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Ce document doit encore faire l’objet d’une décision 
du Conseil communal le 15 novembre 2018 
 
 
Convention Ville de Vevey – Confrérie des Vignerons 

 
 
 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
 
La Ville de Vevey et la Confrérie des Vignerons ont signé le 10 octobre 2018 la convention 
réglant la mise à disposition de l’espace public nécessaire à l’organisation de la Fête des 
Vignerons 2019, ainsi que le financement des prestations communales. 
 
La convention prend notamment en compte les frais liés à l’occupation du domaine public, à 
une partie du personnel communal, à la mise à disposition des salles communales, la 
communication, les honoraires et les manques à gagner sur les locations et les montants liés à 
l’ASR. Les montants mentionnés ci-dessous seront intégrés et détaillés dans le budget 
communal 2019 qui sera discuté lors de la séance du Conseil communal de décembre 2018.  
 
Les montants demandés pour la location de l’espace public ne concernent que l’espace dévolu 
à la Ville en Fête (infrastructures temporaires à vocation commerciale). Pour la Grande Place, 
le coût a été évalué sur la base de la perte des revenus sur le parking, revenus qui 
traditionnellement entrent dans le calcul final du coût d’ASR pour la Ville de Vevey (le coût  
spécifique des amendes a été exclu de ce calcul). 
 
Contrairement à l’édition de 1999, la Ville de Vevey n’est pas impliquée financièrement dans la 
sécurité et la mobilité dans le périmètre de la Fête. Considérant, les montants respectifs 
demandés en 1999 ne sont pas comparables avec ceux de cette édition.  
 
La Municipalité et la Confrérie ont voulu que soit appliqué le principe d’une « opération 
blanche » pour la Ville. Cependant, une exonération pour tout le travail de l’administration a été 
proposée, excepté le salaire de la coordinatrice Fête des Vignerons durant 28 mois qui est 
entièrement pris en charge par la Confrérie des Vignerons. Depuis la signature de la 
convention, toute nouvelle prestation demandée par la Confrérie lui est facturée. 
 
Au vu de ce qui précède, les charges pour la Ville de Vevey ont été estimées à Fr. 2'382'000.—.  
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En sus du montant forfaitaire précité, un montant de Fr. 700'000.— a été ajouté pour la mise en 
place de mesures d’accompagnement complémentaires en faveur d’actions dédiées aux 
commerçants et aux habitants.  
 
Au final, la convention porte sur un montant total de Fr. 3'082'000.—. Par ailleurs, en fonction 
du résultat financier des spectacles supplémentaires de la Fête des Vignerons, la Confrérie des 
Vignerons décidera librement d’un versement à la Commune de Vevey. 
 
La gestion des déchets et le nettoyage du domaine public feront l’objet d’une convention 
séparée. La sécurité et la signalisation feront l’objet d’une convention entre l’Association 
Sécurité Riviera et la Confrérie des Vignerons. 
 
Ainsi adopté en séance de Municipalité, le 5 novembre 2018. 
 
 
 Au nom de la Municipalité 
 la Syndique le Secrétaire 
  
 
 
 Elina Leimgruber Grégoire Halter 
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Secrétariat municipal, Hôtel de Ville, rue du Lac 2, 1800 Vevey 

communication@vevey.ch 

COMMUNIQUE DE PRESSE Vevey, le 10 octobre 2018 
 

LA CONVENTION LIANT LA VILLE DE VEVEY ET LA FÊTE DES VIGNERONS EST SIGNÉE 
 
Mesdames et Messieurs les représentants de la presse, 
 
Après de longs mois de travail et de négociation, la Ville de Vevey et la Confrérie des 
Vignerons ont signé cet après-midi la convention réglant la mise à disposition de 
l’espace public nécessaire à l’organisation de la Fête des Vignerons 2019. Cet accord 
permettra d’entamer, dans la sérénité, le chantier du montage de la Fête dès le début 
de la semaine prochaine. 
 
« La Fête des Vignerons et les services communaux de la Ville de Vevey travaillent 
d’arrache-pied depuis des mois pour minimiser au maximum l’impact sur les 
commerçants et habitants du secteur. La signature de cette convention, qui marque la 
bonne entente avec les organisateurs de l’événement, est une excellente nouvelle, tant 

pour la Confrérie que pour les autorités communales », indique Elina Leimgruber. 
  
Les travaux préparatoires de l’arène sur la Grande Place pourront débuter comme prévu 
ce lundi. Plusieurs mesures sont d’ores et déjà prévues pour faciliter la vie des 
Veveysannes et Veveysans touchés par le montage de la spectaculaire arène. Une 
délégation municipale et la Fête des Vignerons ont rencontré les commerçants du 

secteur mardi soir et en feront de même avec les habitants ce mercredi soir afin de leur 
présenter les mesures liées à la mobilité pendant le chantier de l’arène.  
 
La convention, signée par la Syndique et la secrétaire municipale adjointe, ainsi que par 
l’Abbé-Président, François Margot, et le Directeur exécutif de la Fête, Frédéric Hohl, règle 

notamment la question de la location de l’espace public utilisé pour des activités 
commerciales. Elle permettra également de financer les prestations communales ainsi 
que les mesures mises en place pour compenser l’impact en termes de mobilité de la 
fermeture au trafic pendant plusieurs mois de la Grande Place. Certaines d’entre elles 
sont déjà connues, à l’image de la gratuité de la livraison à domicile depuis les 
commerces partenaires du service Dring Dring. La Municipalité a invité les commerçants 

veveysans à lui faire part de leurs idées et suggestions pour compléter l’offre de mesures 
proposées. A noter qu’un parking périphérique provisoire sera construit cet automne 
déjà à La Veyre pour accueillir les pendulaires et les visiteurs longue durée. 
 
La Ville de Vevey, l’Association Sécurité Riviera (ASR) et la Fête des Vignerons uniront 
leurs efforts pour informer les habitants de manière précise, phase après phase, des 

impacts sur la mobilité. Des panneaux d’information aux abords de la Grande Place 
viendront compléter le site web www.fetedesvignerons.ch/mobilite ainsi qu’un dépliant 
diffusé dès la mi-novembre.  
 
Près de 800'000 personnes sont attendues à la prochaine Fête des Vignerons, du 18 juillet 
au 11 août 2019. Cet événement exceptionnel, inscrit au patrimoine culturel immatériel 

de l’UNESCO, permettra une fois encore à la ville de Vevey de rayonner bien au-delà 
des frontières nationales.  
 

Contacts 

Elina Leimgruber, Syndique, 021 925 53 80, elina.leimgruber@vevey.ch  

Frédéric Hohl, Directeur exécutif de la Fête des Vignerons, 079 449 45 00, 

frederic.hohl@fdv19.ch  
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